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 Le 11 juillet 2015, la Base de Loisirs fêtera le 20

ème
 anniversaire de l’ouverture de ses installations au public. 

 
 Il y a plus de 20 ans déjà, les élus avaient fait un pari, celui de créer un équipement touristique structurant qui 
changerait l’image de notre cité et de confier sa gestion à une régie municipale. 
 Depuis son ouverture qui ne concernait qu’une première partie des équipements, beaucoup d’investissements ont 
été réalisés afin d’étendre le parc d’hébergement et étoffer l’offre touristique. 
 
 Le Lac de la Moselotte fait désormais partie intégrante des principales destinations touristiques vosgiennes.  
Pari réussi !  
 
 Aujourd’hui, afin de répondre aux nouveaux besoins de la clientèle, nous devons faire évoluer ses équipements et 
son fonctionnement. 
 Ainsi, nous poursuivrons dans les mois à venir la réflexion  sur la création d’un centre de bien-être qui regroupera  
piscine couverte, spa, sauna, hammam et salle de détente. 
 
 Comme pour toutes les réalisations menées à bien depuis ces vingt dernières années, la réalisation de ce nouvel 
équipement fera l’objet d’une programmation budgétaire pluriannuelle. 
 Cela permettra de ne pas obérer la capacité financière de la commune et de poursuivre les autres projets 
d’investissement en matière de réaménagement des voies, d’habitat et de commerce. 
 
 A la lecture des résultats budgétaires 2014 et prévisions 2015 résumés dans ce nouveau numéro de Saulxures 
Infos, vous pourrez constater que notre capacité d’investissement reste importante, malgré les nouvelles charges 
pesant sur la commune notamment avec les nouvelles activités périscolaires. 
 La baisse importante des dotations versées par l’Etat pour notre fonctionnement nous invite à faire toujours 
mieux , avec moins. 
 
 Notre commune dispose de nombreux atouts qu’il faut faire découvrir ou redécouvrir. 
 Cela nécessite ainsi la mise en place d’animations tout au long de l’année. 
 Le programme présenté début 2015 se poursuit et vous découvrirez dans ce Saulxures Infos la liste des 
animations proposées par la Base de Loisirs et l’Office Municipal de Tourisme durant la saison estivale : « Les 
Estivales de Saulxures sur Moselotte ». 
 
 Bonne lecture de ce 22

ème
 numéro et bonne saison à toutes et à tous ! 

                         Votre maire, 
                                                                                                   Denise STAPPIGLIA 
    

LE MOT DU MAIRE 



LE BUDGET COMMUNE 2014-2015 

LE COMPTE ADMINISTRATIF 2014 

1-1 SECTION DE FONCTIONNEMENT 

     

DEPENSES  RECETTES 

1 Charges à caractère général 
    726 301,88     

1 Produits des services 
   197 645,10    

2 Charges de personnel 
 1 278 772,90     

2 Impôts et taxes 
 1 549 860,40    

3 Atténuation de produits      29 395,75     
3 Dotations Participations  1 278 873,00    

4 Autres charges de gestion courante 
    251 461,05     

4 Autres produits de gestion courante 
   223 311,38    

5 Charges financières 
     68 262,05     

5 Atténuations de charges 
     37 672,92    

6 Charges exceptionnelles 
2 051,10 

 
6 Produits financiers 

           28,23    

7 Opérations d'ordre entre sections 
     35 443,43     

7 Produits exceptionnels 
     25 713,57    

     

DEPENSES DE L'EXERCICE  2 391 688,16     RECETTES DE L'EXERCICE  3 313 104,60    

Déficit antérieur reporté   Excédent antérieur reporté  

TOTAL DEPENSES  2 391 688,16     TOTAL RECETTES  3 313 104,60    

     

     

DEPENSES RECETTES 

1 EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT : 3 313 104.60 € - 2 391 688.16 € = + 921 416.44 € 

   



 
 
 

  Quelques observations…. 
 
   Les dépenses de fonctionnement 2014 ont légèrement baissé par rapport à 
2013 avec une baisse accentuée des intérêts des emprunts remboursés par la 
commune de 8 % 
 
   Les  recettes de fonctionnement ont progressé entrainant un excédent de 
fonctionnement d’un montant élevé de plus de 921 000 € marquant une hausse de + 
4 % malgré la baisse amorcée de la dotation de fonctionnement versée par l’Etat de 
28 000 €. 
 
   Ce bon résultat permettra de maintenir en 2015 comme en 2014 un bon 
niveau d’investissement et de répondre aux différents besoins de la population. 
 
  Les principales dépenses de travaux en 2014 ont concerné : 
  La requalification des rues Jules Méline et Jeanne d’Arc. 
  La réfection des trottoirs et voirie de l’Envers de Bâmont 
  L’engagement des travaux d’extension de la bibliothèque 
  La démolition du foyer des retraités 
  La réfection de plusieurs chaussées communales 

DEPENSES Réalisé 2014 Reports 2015

1 Remboursement d'emprunt 252 866,34

2 Etudes, concessions, autres 10 383,82 2 906,28            

3 Acquisitions 66 528,12 313 326,82       

4 Travaux 1 683 839,07 716 907,86       

5 Opérations patrimoniales 6 250,03

DEPENSES DE L'EXERCICE 2 019 867,38

Déficit antérieur 237 162,76

DEPENSES TOTALES 2 257 030,14 1 033 140,96    

RECETTES

1  Excédent de Fonctionnement 2013 886 260,13

2 Fonds de compensation TVA 129 412,81

3 Taxe locale d'équipement 6 255,50

4 Subventions d'investissement 234 728,58 684 079,03       

5 Opérations d'ordre 35 443,43

6 Emprunt 537 000,00

7 Opérations patrimoniales 6 250,03

RECETTES DE L'EXERCICE 1 835 350,48

RECETTES TOTALES 1 835 350,48 684 079,03       

SOLDE 2014 -184 516,90

1-2 SECTION D'INVESTISSEMENT

 2 DEFICIT D'INVESTISSEMENT =  -  421 679.66 €

1 - 2  =  3  RESULTAT DE CLOTURE = +  499 736.78 €

13 %

3 %

83 %

48 %

7 %
13%

2%

29%

 



 

          LES BUDGETS 2015 

 

 

 

 Les 8 budgets communaux ont été votés par le Conseil Municipal le 26 mars 2015 . 
 
 
 
 Hors budget lotissement les 7 budgets s’élèvent à un montant total de 9 195 409 € se répartissant 
comme suit : 
 
  
 Budget général : 6 610 411 €    Budget Forêt : 474 690 € 
 Budget de l’Eau : 454 233 €  Budget de l’Assainissement : 497 389 € 
 Budget du service des Pompes Funèbres : 28 218 € 
 Budget de la Régie Municipale de Chauffage : 572 125 € 
 Budget de la Régie Municipale Tourisme Culture Animations : 558 343 € 
 
 
 Les travaux étant totalement achevés, le budget du lotissement ne retrace plus que des opérations 
comptables. 
 
 
          ********************** 
 
QUELQUES OBSERVATIONS…. 
 
  2015 est la seconde  année de baisse importante de la DGF (Dotation Globale de 
Fonctionnement) versée par l’Etat aux collectivités territoriales afin qu’elles puissent exercer leurs 
compétences. 
C’est une perte de plus de 60 000 € sur la dotation de base pour les recettes communales par rapport à 
2014 et 98 000 € par rapport à 2013. 
 
  Malgré cette baisse, la commune a su maintenir sa capacité d’investir, en maîtrisant ses 
dépenses de fonctionnement et en optimisant ses recettes. 
 
   Ainsi les taux des impôts communaux n’ont pas été augmentés depuis 9 ans. 
 
  Cette année les programmes de travaux étudiés et/ou engagés en 2013 ou 2014  seront 
achevés, extension de la bibliothèque et création d’un Dojo notamment. 
 
   Les études pour la réalisation des futurs travaux pourront être engagées pour le réaménagement 
global de la rue d’Alsace, la construction de maisons locatives au lotissement du Bois des Dames,  la 
transformation de l’immeuble Vincendon en locaux commerciaux, la création d’un terrain multi sport, la 
construction d’un centre de bien être à la Base de Loisirs, etc.… 
 
   Parallèlement, les actions d’amélioration de la voirie communale et de réfection des trottoirs 
dans différents quartiers menées depuis plusieurs années seront poursuivies. 



LES DEPENSES PREVISONNELLES D’INVESTISSEMENT 2015 

LES RECETTES PREVISIONNELLES D’INVESTISSEMENT 2015 

 



 

 

 

 

 

 

LE PARVIS DE LA MAISON DE RETRAITE TOUT EN 
JEUX, EN JOIE ET EN COULEURS ! 
 
Chacun a pu remarquer l’installation de nouveaux 
jeux pour enfants sur la place devant la maison de 
retraite . 
D’un coût global de 29.784 euros, ceux-ci ont été 
financés par la maison de retraite et la commune de 
Saulxures, chacun à concurrence de moitié. 

 

AGRANDISSEMENT DU COLUMBARIUM 
 
  our répondre à la demande de plus en plus fréquente des familles frappées par le 
deuil, un nouveau columbarium, composé de  deux éléments de 6 cases chacun,  a 
été érigé en avril dernier dans le site cinéraire situé à proximité de l’entrée c té rue 
d’ amoir sur  urthe. 
 
   PROPOS DU CIMETI RE... 
 
  l est rappelé que le règlement du cimetière est affiché sur les panneaux à l’entrée 
principale, afin que chacun de nous respecte ce règlement et ce lieu. L’accès au 
cimetière est strictement interdit aux animaux, même tenus en laisse, aux vélos et 
aux véhicules , sauf autorisation des services administratifs de la Mairie. 
Le  ervice d’état civil, en Mairie, apprécie tous les renseignements fournis par les 
familles concernant les tombes anciennes. 

 

LES 
JARDINS 
PARTAGÉS 
 

Avant… 
 
 
Après… 
 
Et déjà  les  
premières  
récoltes ! 

LE NOUVEAU DOJO PRÊT    
ACCUEILLIR LES JUDOKAS 

L’OFFICE DE TOURISME ET LA BIBLIOTH QUE 
ONT RÉINTÉGRÉ LEURS LOCAUX RÉNOVÉS ET 
PLUS FONCTIONNELS   

Quel que soit 
son âge, chaque 
lecteur pourra 
profiter  de 
nouveaux  , 
espaces colorés 
et lumineux . 



Brochure réalisée et imprimée par le pôle communication de la mairie ; directeur de publication : Denise STAPPIGLIA  
Idées, observations, remarques ? Adressez votre courriel à : communication@saulxures-sur-moselotte.fr 

Bulletin disponible sur le site www.saulxures-sur-moselotte.fr 

 

LES MAMANS ONT ÉTÉ 
FÊTÉES ! 
 
 Ce samedi 29 mai, la 
Commune a organisé à 
l’Espace Tilleul une 
sympathique réunion durant 
laquelle 9 jeunes mamans 
présentes (18 avaient été 
invitées) ont été 
récompensées. Ces jeunes 
mamans ayant eu un enfant 
au cours des 12 derniers mois 
ont reçu un magnifique 
bouquet ainsi qu’un cadeau 
de la Croix Rouge et de 
l’Association Familiale. De 
plus, Madame Marie-Jeanne 
DIDIER a été décorée de la 
Médaille de la Famille, 
récompense bien méritée 
puisqu’elle a eu 4 enfants : 
Léa, Louise, et les jumeaux 
Victor et Félicie. 
BRAV  à toutes ces 
mamans ! 

 

  L’HONNEUR 
 
Mireille VAN  N,  aulxuronne d’origine, artiste sculpteur 
professionnelle depuis 2012, a été  sélectionnée pour 
participer au Festival International Camille Claudel qui s’est 
déroulé en  mai dernier à La Bresse. C’est sur le thème de la 
gourmandise que Mireille a façonné dans le tronc d’un  tilleul, 
une superbe robe couleur chocolat aux courbes élancées, sur 
des arabesques de chantilly ; cette œuvre intitulée « Belle à 
croquer »  lui a valu de remporter la 2° place du vote du 
public. Félicitations à cette artiste  autodidacte  qui vit 
désormais dans la Dr me Provençale et dont les réalisations 
sont visibles sur son site www.mireillecorfuvanson.com 

 

TRAVAUX PRÉVUS CET ÉTÉ   SAULXURES 
 
 dernière phase d’aménagement du parking de l’espace Tilleul avec une aire de jeu 

de pétanque  
 renforcement de chaussée du chemin de la Fosse  
 viabilisation du chemin Adam/Lefebvre 
 1ère tranche de réfection des trottoirs et de la voirie du lotissement des Tournelles. 

 

   NOTER 
 uverture d’un cabinet d’osthéopathes en août dans les locaux de l’ancienne administration du 
collège. 



 

 

DES INFOS SUR SAULXURES AU JOUR LE JOUR ! 
 
Vous aimez retrouver toute l’actualité sur Saulxures en 
temps réel ?   
Rendez-vous sur www.saulxures-sur-moselotte.fr  

 
Les horaires d’été de la mairie 
Pendant les mois de juillet et août, la mairie est ouverte au 
public du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 
17h00 ; elle est fermée le samedi. 

Les tarifs d’entrée à la base de loisirs. 
 
- Gratuit pour les saulxurons à condition qu’ils soient munis 
de leur carte tamponnée pour l’année 2015. 
 
- Pour les personnes extérieures à la commune : 

Adulte : 3€ ; forfait 7 entrées : 17€ 
Enfant de 7 à 11 ans : 2,20€ ; Forfait 7 entrées : 13 € 
Enfant moins de 7 ans : gratuit 

Le 21 juin, c’était la fête de la musique à SAULXURES ! 

L’ANNIVERSAIRE DE LA BASE DE LOISIRS 

Les spectateurs 
ont été enchantés 
par  
La Chorale « La 
Renaissance »  

Le  dynamique groupe 
«  ospital Bed »  a mis 
le feu à la salle 
polyvalente. 

  ne pas manquer cet été … 
 
  la base de loisirs 
 oirées karaoké : lundi 6, 27 juillet, 10, 24 août 
Repas dansants à thème : mercredi 22, 29 juillet, 19 août 
Apéros concerts: mercredi 15 juillet , dimanche 2 août,  
Concerts :  vendredi 17, 24 et 31 juillet, 7 août, mercredi 12 août, 
vendredi 14 et 21 août 
 oirées dansantes années 80 : lundi 20 juillet, 3 et 17 août. 
Plus d’infos sur le site www.lac-moselotte.fr  
 
Fêtes et animations 
5 juillet : course des chamois 
11 juillet : Feux d’Artifices et 20 ans de la Base de Loisirs du 
Lac de la Moselotte  (programme détaillé ci-contre) 
14 juillet : Défilé du 14 juillet et concours de pétanque Place de 
Lattre de Tassigny 
18 juillet : Ouverture de la Foire à la Vosgienne avec vide 
grenier et  repas campagnard avec bœuf à la broche  
19 juillet : Foire à la Vosgienne: diverses animations et 
restauration toute la journée (programme détaillé ci-joint) 
25 juillet : « Danza interactiva » pour tous de 9h00 à 11h00 
devant la maison de retraite 
26 juillet : Concours de peintures dans les rues 
29 juillet : Randonnée  avec repas en Ferme Auberge 
1
er
 et 8 août : « Danza interactiva » pour tous de 9h00 à 11h00 

devant la maison de retraite 
06 Août : Balade Gourmande « Autour du Bois » parcours de 9 
km en 4 étapes, avec un menu à base de produits du terroir. Des 
animations sont prévues sur le parcours : abattage d’un arbre, 
schlittage à l’ancienne .... 
12 Aout : Randonnée avec repas Ferme Auberge 
 

Mais également diverses sorties et visites organisées par 
l’Office Municipal de Tourisme disponibles sur le site 
www.saulxures-sur-moselotte.fr ou au 03 29 24 52 13 
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